
Mise en place d’un poste de travail avec windows 7, bureautique
office 2010 et outlook 2010. Le déploiement se fera par vagues
jusqu’en janvier 2016 (prise en compte des postes aménagés 
des travailleurs en situation de handicap). 
En parallèle 2 demi-journées de formation elles seront 
dispensées à tous les agents et elles seront animées par des
formateurs occasionnels ou RRA et sur le domaine technique les CLI.
FO constate une fois de plus après cette livraison que nous avons une étape de 
retard sur les versions existantes des applicatifs et autre à ce jour
Au delà des modifications techniques de l’informatique, FO reste vigilant quant 
aux effets qui en découlent sur les conditions de travail (motion votée le 4 
décembre concernant l’architecture cible 2020 du SI).                                                

Ce dossier qui initialement selon la DG ne devait faire l’objet que d’un point d’étape 
en vue d’une généralisation, s’est révélé bien plus lourd de conséquences sur le 
quotidien de l’exercice des activités des conseillers et ELD (cf. flash FO CCE des 
21/10 et 12/11).
Outre la levée du consentement du conseiller pour la divulgation de son identité se 
pose également la question de l’externalisation du traitement des données à la 
Société de prestations PFLS visible dans la déclaration faite à la CNIL et sans revenir 
sur les diverses interrogations déjà formulées. 
FO après avoir obtenu la consultation sur ce thème, intervient fortement sur la 
dangerosité de cette nouvelle activité et après 3 h ½ de débats nous nous félicitons 
d’avoir arraché des engagements que nous revendiquions. Entre autre, qu’une  
nouvelle information soit faites dans les CE des DR en décembre. De plus, des suivis 
à trois mois du déploiement devront être restitués CE et un bilan à 6 mois sera 
présenté au CCE en juin 2015.
Pour autant la Direction Générale a tout de même fait procéder
à la consultation et un vote défavorable unanime a été rendu.
Suite à cela FO a fait la déclaration suivante :
«Malgré une réelle prise en compte des demandes FO pour
obtenir des éléments complémentaires sur ce dossier FO a
exprimé un vote contre sur ce dossier, en effet FO ne peut cautionner la 
généralisation de mail.net. La levée du consentement du conseiller soulève de 
nombreuses questions et inquiétudes aujourd’hui encore prégnantes :
•quelle(s) organisation(s) concrètes face à cette nouvelle charge,
•quelle(s) articulation(s) des responsabilités notamment en cas d’absence des ELD,
•quel(s) temps pour gérer les échanges de mail,
•en quoi l’utilisation de mail.net va-t-il diminuer le flux,
•quelle est l’incidence de cette ouverture sur les volumes d’échanges dématérialisés 
.…
pour ne citer que cela.
Pour toutes ces raisons, FO demande la saisine de la commission HSCT du CCE ainsi 
que l’information consultation dans l’ensemble des CE et CHSCT.»
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Ce dossier est issu de la nécessité qui est 
faite à PE au travers de la Convention  
Tripartite de mettre en œuvre un plan de 
prévention et de lutte contre la fraude.  
Pour la Direction Générale cela se traduit 

par la mise en place d’un dispositif à trois étages, constitué d’équipes dédiées 
au niveau : national, régional et local. Cependant au-delà des intentions, FO 
dénonce le fait que la transmission tardive des DPAE ne permette pas une 
prévention efficace.
FO fait la déclaration suivante :
« A l’heure où statistiquement la démonstration est faite une fois de plus que 
les fraudeurs aux organismes sociaux sont (en nombre, et en montant) plus 
souvent chez les employeurs que chez les assurés sociaux, est-il utile de 
rappeler que FO n’a pas et n’a jamais eu de difficulté à concevoir que notre 
Institution mette en place des procédures afin de juguler les fraudes... d’où 
quelles viennent !?
Or, dans le dossier qu’on nous soumet ce jour, nous constatons qu’après 11 
pages se rapportant au sujet de la fraude, arrive subitement une 12ème page 
relative à l’inscription des étrangers extra communautaires. 
La fraude serait-elle l’apanage de certains demandeurs d’emploi ?
Les représentants FO au CCE, s’insurgent contre cette présentation. En effet, il 
n’existe aucun lien entre la détection des fraudes et les procédures d’inscription 
mises en place pour les étrangers extra communautaires. 
Force Ouvrière condamne ce lien douteux qui donne à penser que notre 
institution s’éloigne inexorablement des fondamentaux qui ont prévalus à la 
création des services Public et des organismes sociaux faisant fi de l’égalité de 
traitement indéfectiblement attachée aux valeurs républicaines. 
FO espère apprendre ici et maintenant qu’il ne s’agit là que d’un accident. »
La Direction générale indique alors qu’elle dissociera le dossier fraude de la 
procédure liée à l’inscription des ressortissants extra communautaires.
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Pour information : le 25/11/14 (cf. flash FO) concernant le dossier de consultation 
sur l’évolution de la prise en charge de la file IDE du 3949 le CCE par une  
délibération adoptée à l’unanimité a généré l’obligation de constitution d’une  
commission économique et ce aux fins d’étudier ce projet avant que le CCE se 
prononce. Il est donc mis en place cette commission économique provisoire, pour 
FO Gil VOCCIA a été désigné.
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